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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté du 10 mai 2007 modifiant l’arrêté du 5 septembre 1989
relatif aux études préparatoires et au diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute

NOR : SANP0721633A

Le ministre de la santé et des solidarités,
Vu le code de la santé publique, et notamment son article D. 4321-16 ;
Vu le décret du 29 mars 1963 modifié relatif aux études préparatoires et aux épreuves conduisant au diplôme

d’Etat de masseur-kinésithérapeute ;
Vu le décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain de la France lorsqu’ils
sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements publics nationaux à caractère administratif et de
certains organismes subventionnés ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 1989 modifié relatif aux études préparatoires et au diplôme de masseur-
kinésithérapeute ;

Vu l’arrêté du 20 septembre 2001 modifié fixant les taux des indemnités kilométriques prévues aux
articles 21 et 32 du décret no 90-437 du 28 mai 1990 modifié et modifiant l’arrêté du 1er juillet 1999 fixant les
taux des indemnités forfaitaires de déplacement prévues aux articles 9 et 36 du décret du 28 mai 1990 modifié ;

Vu l’arrêté du 28 septembre 2001 modifiant l’arrêté du 23 mars 1992 modifié relatif au programme des
études conduisant au diplôme d’Etat d’infirmier ;

Vu l’arrêté du 24 avril 2006 portant revalorisation des indemnités kilométriques ;
Vu l’avis de la commission des masseurs-kinésithérapeutes du Conseil supérieur des professions

paramédicales,

Arrête :

Art. 1er. − L’article 11 de l’arrêté du 5 septembre 1989 susvisé est complété par les alinéas suivants :
« Une indemnité de stage est versée aux étudiants pendant la durée des stages réalisés au cours de la

deuxième et troisième année de formation.
Le montant de cette indemnité est égal à celui fixé par l’article 4 de l’arrêté du 28 septembre 2001 susvisé

sur la base d’une durée de stage de 35 heures par semaine.

Les frais de transport des étudiants en masso-kinésithérapie, pour se rendre sur les lieux de stage prévus par
l’article D. 4321-16 du code de la santé publique, sont pris en charge selon les modalités suivantes :

Conditions générales applicables à tous les stages pour bénéficier du remboursement des frais de transport :

– le stage doit être effectué sur le territoire français et hors de la commune où est situé l’institut de
formation, dans la région de son implantation ou dans une région limitrophe ;

– le trajet pris en charge est celui entre le lieu de stage et l’institut de formation en masso-kinésithérapie ;
– le trajet peut être effectué en transport en commun ou au moyen d’un des véhicules mentionnés par

l’arrêté du 20 septembre 2001 susvisé ;
– en cas d’utilisation d’un véhicule personnel, le taux des indemnités kilométriques est celui applicable aux

véhicules mentionnés par l’arrêté du 20 septembre 2001 susvisé ;
– lorsque l’étudiant détient un titre d’abonnement de transport, le remboursement est assuré sur la base du

montant de cet abonnement et au prorata de la durée du stage ;
– le remboursement est assuré sur justificatif.

Conditions particulières applicables aux deux stages hospitaliers à temps plein visés au 3.2.2 de l’annexe I
du décret du 29 mars 1963 susvisé :

– le stage peut être réalisé en dehors de la région d’implantation de l’institut ou d’une région limitrophe ;
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– le remboursement des frais de transport correspond pour toute la durée du stage, à un aller-retour, dans la
limite d’un montant calculé sur la base d’une distance maximale aller-retour de 1 200 kilomètres effectués
dans un véhicule d’une puissance fiscale au plus égal à 5 CV. »

Art. 2. − Les dispositions du présent arrêté s’appliquent aux étudiants en masso-kinésithérapie à compter de
septembre 2007.

Art. 3. − Le directeur général de la santé est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 mai 2007.

PHILIPPE BAS


